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bIiqlUe française' les noms des personnes autorisées 
par 'eHe à ,exercer des ades juridîq/l1es, ainsi que

'toutes indiéatÎtons relatives à la oomp:étence de cha
CUne de ces p:ersonnes et à l'eur pouvoir d'engager 
par }~ursignature,en matière oommerciale, la ~epré
sentation commerdalie. Toute modification: devra fàire 
l'objet d'Une publicd#on daJt:,s 'le même organe. 

Artide 13. 

Le présent acoord lest conclu pour une durée de cinq 
al1s. Il sera ratifié dans 1e plus biref délai possiQle 
et entrera len, vigueur le jour de l'.échange des instru
ments de ratification qui aura lieu à Müscou; , 

Il püurra 'être dénoncé au plus tard le 30 septembre, 
de ch'aqiUe année pour prendre fin le 31 décembre 
suiVant. ' 

Fait à Parils, l'e 3 septemb're 1951, 'en deux exem
, pla1res, établis chaCUn len langue français,eet en langue 

russe, les deux textes faisant également foi. 
Au nom 'du Gouvernement de la Républiqùe fran

çaise: 
Signé: M. SCHUMANN. , 

, Au nom du Gouvernement de l'Union, des Républi
ques Socialistes Soviétiques': 

, Signé: M. PAVLoV. 

PROTOCOLE. 

A l'ücoasion de la signature en date de ce jour, 
de l'aooord ;entre le Gouvernement de la République 

, ifrariçaiseet le Gouvernement de l'Union des Républt~ 
ques Socialistes, Soviétiques, concernant l'es relations 

. commerciales récipvoques d l'e statut de la R,eprésen
tatiop oommercial,e de l'Union des RépubLiques Soda
hstes 'Soviétiques ,en France, les" représentants soussi
gnés des deux Parties contra~tan~s,'munis des pl~ins 
pbuvolrs, ünt Qonvenu ce qUI' SUlt : ' 

, la, l.;es i deux, PartÎ'es sont d'accord pout' rappeler 

que l'Attach'é oommercial pr~s l'Ambassade de ,France 

àMOiSCOU, faisant partie du personnel de çette Ambas

sade, bénéf1;ce à ce titve, pour lui, son domicile et ses 


, bureaux, 'des privilèges <Ct ,immunités diplomatiques 

d'usag,e. ' 


, '}fJ Les deux Part tes détermineVQnt d'un commun 
accord le nombre des ~oncti<onnaif'es >Ct employés 
de la Représentation oommercia1e de l'Union des Ré· 
publIques Socialtstes Soviétiques len France, non visés 

, :à: l'artide6. Les intéressés, dont la liste nominative 
'Sera corinnuniquée, aux autorités françaises compéten
tes, serünt ex;empts d'impôt sur les revenus qu'ils 
tirent de l'eur travail au eervke du Gouvernement de 
l'Union des 'RépubtiCJjues Socialistes Soviétiques;' la 
pl1ésènte disposition, toutefois, ne s'appliquera qu'aux 
res'90rtissants de l'Un~pn des Républiques Socialistes 
Soviétiqrues. 

Au nom du' Gouvernement de la République fran
çaise :, ' 

Signé: M. SCHUMANN. 
Au nom du GOl,wernementde l'Union des Républi

1<lUes Soctalis'lles Soviétiques: 
l. Signé: M. PAVLOV. 

1 .. 

ART~ 2. - Le' président du cons'eildes ministres et 
leministr,e dies, affaires étrangèfiessont chargés, cha.". 
Ol.!:n ,Cnce qlUl le ,cOncerne, de l"exécutÎlon du présent

, decrct. 
Fai~ à Paris, le 21 févr~er 1953. 

, VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 

L,e président da cons,ei,! 'tte,s ministres; 
René MAYER. 

Le ministre des at/'{lires étrangères, 
oeorges BlDAULT~ , 

'Geadarmeric 

l' 

NO, 2~0-53/C. par' arrêté du Comm~sSail'e de la: 
RépublIqiue au Togo len date du: 

119 avril 1953. - Est p1"omulgué dans le Territoir~' 
du Togo le décrd ,nl> 53-274 du 27 mars 1953 fixant, 
l'organisation ,et 'lie SerVIce de la gendarmeriestà,",",: 
tionnée dans l,es territOires r:elev'ant du ministre' dw 
la France d'lOutre~mer 'et dans les départem,ents d'lOutre:... 
mer, ainsi que les règles d'administratioll; de son: 
personnel. 

DE.CRET N'fJ. 53-274 du 27 mors Hl53 !ixlJl!i l'orga!,..' 

nislltion et le servtc,e de la gefldarmet'fle stationnée- 'i 
irktns les territoires fe,~evant dumifÛstr.e tl!e ta pr.mOC' 
d'outr.e-mer etdatts les 'départements d',ouil1e.mer,., 
ainrsi que les règles d'adoûnistration de ,sOn. per_ 
sotinel. 'f 
l.;e président du oonseil des minIstres, ::, 

SUl i'e rappor r <.1u ministre, de la' dé{lensie na11Oli1ale et· dJes..:' 
forces année" >et <lu ministre dit! la France d'outre-mer, ';, 

, Vu la 101 <lu 28 geimfnal au VI relatlve à l'orgâl!isatIOll difr 

lagelldarmerie nationale: 


, La 101 au Î jutllet 1900 portant organISation des troupe!Sl. 
colonial'es : ~ (' l , ' 

Leaécl1et iq!tl ~ !tIOvèm'bre 1901 r,églant lq relatons des Gou-
"', 

' 

y: 

' 
vemeufs avec le;; commandants supérieurs dIeS troupes; 

Le ,décret du 20, mal' 1903 \Sur le serVice de la' gend;arm!erlle: l 

Le décret du 26 :mal 1903 portant organ~sat1on du groupe.- ", 
meilt des forces militaires stationnées, aux co~oniles; 

Le <lécre~ du 21 juiUet 1910 sur Ile droit de passage' dies. 
familleSj 

Le décl1et dU 16 ;févrl'er 192'3 réglant le serv'lC'ede la gen": 
darmerie d'étaché,e aux cQlonies, BeS, modliflcatifs et son InstILle.. 
tLon d'appUcation du 1er (mars 1923: 

ta cIrCulaireJl10 7308' K tell date du 26 JUIn 1925 du mUU$O
tre de lag.u>erre Telat~~ à i'appllca~ d,'e l'article 30, 20 ali,..', 
!l1éa, de ta 101 d'l114 avril .19241; , 

Le décret d'Il 11 tiuIllet' 1933 sur l'~ serV'l<{e Intén1eur de. là 
gendarmerie dêpatl1ementaUe; 

De décnet du 17, juillet 1'933, portant r~gienrentsur !aconcEts,":: 
sion des con:gés et des per~ùssiOns; ',\ " ' 

, Le décret du 31 ;lOût 1933 portant règliemtent d'adminiStra·, 
tIon pUbhq'l1'epourl'applJêatIon <le l'a,rtlcile 86 de l'alOI du 28
février 1933 (services com'ptant pour la retrrute).;, 
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Le décrlet :d'U, 10 ~pvem'bre 193;; fixant l'm'ga'nisatliOn de 

:lf:a 'gendarmerie; 


La 101 au 19 mars 1946 értgeallt ien départements la Gua

tdeloupe, la Martinique, la, Réunion et la Guyane françaiS'ei; 


Le décretrno :47~1018 dru 7 jUin 1947 rel'atif à l'organiSa"' 
"tIon ,départemlenta11C let àl'in\Stl:tut~on 'pl1éffctoralle dla:ns l'es dé
1larteffilent." de la Guadeloupe, ~a Martinlqule, là Réunion 'et 
..la Guyane fr.a,nçaiSIC; , 

lJe décret no 46.92Y' d'Il 4 'mal 19~6 déilermlnari! l~ pou· 
-VoU-S partlcullers (et 'tIemporafI1es des 11'auts Commissaires de 
la Répuhhqu'C' dans lies territoires relievant d'Il minIStère de 
:la Fr~nce <i'outre~mler autr,es que l'Indochine; 

Le d&net ,d'Il Î :m,al '1946' 'i'ixant Les attributions de 'l'inspec
:tlon des forces terrestl:les d"outne.nl'er; 

, La 101 no 48-4$8 du 21 m,tt~ 1948 'Portant pri;s'e en chai.ge 

'par J'Etat dies dépenses de' genaarmler~e dans les territoIres 

-,rel'evant au ministre de 'la France d'outrecmer; 


lJe décret no 50-:100 du 20 janvier 1950 modif~nt,)je décret, 
"110 49::36 au 10 janvier 19419 relatltaux commandants réglO
:-tlaux età l'inSplec~n générale de la geod~rmler,JJC, en ce qui 
>(lOncerxre l'inspectIOn des formatIOns de glendarffilede des 'ller
ritolI1eS re:l:eV'a;l1r dU mitttistèl:lC (d!e la Franœ d'outre.mler et, '(\les 
'dépar1Jemlen1S ,d"outr<e-miCr let son instr:uctionlntermînlstér~eIJiej 
'<l'applIcatIon en d:a1!e"iflU !) jfUl,Jl~t 19:)1;, 

Le décret !(lO 49-1'364 dU 2 a:oût 1949 flxant le statut par
-nculiler des auxilLi!1t16S die gendarmier~e, d!es 1!erritotres rdevant 
.nu miniSfre 'de la Franotl d'outre-mer, aurtoos qUe d'Indochr. ' 
'!le; 

[;e d&Iie.du 6 )févr~er1950 ]Sur les fraIS de diéplaCfem'ent
.ldes militaIres de l'armée Ide 1Ierre ten servioe dans Ies terrl
:tolres iCt <iépartem~nts d'outr>e-mer; 

, 
La lettre mi~istét1~el!le au 2:' mars ,1950 sur le service de, 

~lageli'<1armJeri!e dan's les départemten1S œout~e.mer; 

Le déèret. '110 51-480, du 26 avril 1951 portant règlement 
,d'ad'min~tr.a:tI()l1 publlque, pour la fixation du statut partwu
lier dies' gouvemeurs généraux et gouvernlt\uns die La Franoe 
,d'outre-mer; , , 

Les décrets 1Il0S 151-843 !et 51'-844 du S'juillet 1951r.eIatifS 

run ,à la défense t<lfe l'Afriq'\.l,C centrlllfe, l'autre à (l'a défen


,:Se au groupe de1!errjtolr.es françaIS de l~océan Indien; 


Le décret n0 52-547 tendiate ,du 13 ma.t 11952 relatif à 'l'ad
:mlmstr~tlOn des, corps die gendarmerie statl~TIiI1és d',am; ~ 
terriroll,'le.S relievant du mÙJiliStre ~ la France d'outre-mler 
et, .dan~ lies départemen1js id'outre-mer; , 

'Vu le d&1'ICt dru· '2:' marS ,19~ relallf à l'èXierclcie des attrl 
;butlons du président du ,conseil pend'ànt l'absence de M. René 
M~ , , - ' 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Organisation. 

CI'iA:PJ,TRE UNIQUE 

DÎ§po.siiton,s génértdeB.. 

ARnCLI:: PREMIER. - L'organisation de la gendar
,meri!<! stationnée, d'ans l,es territoires J'1elevant du mi
,',nistre dJe la Franoe d',outr~mer et dans l,es départe
:ments d'O'Utr~:gler est déterminée par l'organisation 
ad'minilstrative, judidailie et militaire de ces -territoires 
et d~parteniients•. 
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Uensemblè desiéléments de ge~darmerie, staUonnés' 
sur l',étendue d'un, même oommandement supérieur 
dJes forces armées ou des troupes oonstitue, un corps 
de ,gendarmede. Fonnent .également un seul . oorps 
tous l'es ,él,éments de gendarmerie staUonnés dansilin' 
même territoire où ,~es forces terrestres n'e sont pas 
représentées. 

Uorgan~saUon de détail de chacun des oorps de 
gendarmerie et la composition de leurs leffeclifs sont. 
fixées par un décr,et' particuHer pris sur le rapport 

,du ministre de la défense naHonale et des f.orces 
arm~es <Ju ministve de la Franoe d'lOutve-mer. 

Les questions d"ordre administratif et de servioe 
courant :Siont téglées par dies instructions du miJ:tistre 
de la France d'lOutre-mer !Ou, s'il y a lieu, par des 
instructions,ooncertées des rninistl'es intéressés. ' 

Le ministre, de la France d'lO'Utre-mer centralise 
toutes, Les affaires se rapportant à l'.organisatLon ,et 

. au service de la gendarmerie stationnée dans les ter
ritoires et départements d'outve-mer. Il dispos'e, dans 
la mét11Opolle, pour l'exéouti!on de ses attribuHon,s 

/défini,es par Ile présent décret, d'organismes spécia
!tsés, de gendarmede pour l'.inspection et Les études; 
l'instvtiction ,et l'adrnini,straUon dont il !fixe les attri
buHons ,enacoordav,ec le ministre de la, défense 
nationàle ,et des i:1orces_ armées. 

ART. 2. Les ;effectifs nécessaires à la oonstitu~· 
Hon de ii'ensenibledes corps et organismes de gen
darmerie C:Î-desS'Us VIsés sont mlisà la disposiHqn 
du ministre dJe la France d'outre-mer, à sa demande, 
par le ministlie de la défense naHonale et des forces 
armées. 

, ART. 3. ~ La oomposition des leffectifs des .oorps 
de gendarmerie des territoires et départements d'Qutre
mer est {flixée, .oompte tew des oongéS et relèves 
du per:oonnel, dans des tableaux d',éffectifs ,àrrêtés 
oonjointement par Je ministre de la France d',outre

, mer et le ministre de la défense naHonale et d~ for
ces armées ;en application dru décret particulier fixant 
l'eur organisation :et leur oomposition. ' , 

La composition des organismes spédàlisés degef!.
d'amerie dont dispose l'e m:inistre de la Franoe d'ou
t,(1~mer daniS la métt~opole 'est fixée par, ses soins en 
accord avec I,e ininist,(1e de la déf,ense nationale, et 
des foraes armées. ' 

ART. 4; - L'aJs:sidte territor1a.l'e d~ éléments oons-' 
tltutif:s des corps de, gendarmer,j,e des territoires et 
départements d'outre-iner est arrêtée par le ministre 
de la France d'lOutre-mer SiUr la p11OposiHon:, 

Des chefs de terr~toive unitaive ou de gvoupe' de 
territoives, ' 

Des cbcl:s' de corps dé gendarmeri'e des territoireS 
transmise par l'es cbefs de territoire IUnitaire ou de 
gGoupe de territoires, 

Des commandants de la gendamerie des dépar
tements. DanS ce cas l'avis du préi1et est joint aù dos

,181'er transmis par l,ecbef de corps. 
, Ces propositions 'sont adreSsées au ministre de
,la France d'loutre-mer aVlcc,tS'Ïl y a lieu, les avis 
des autorités judkiaives et militaires 'intér,essées. Les, 

, ' 

"'.j 
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modifications à l'asSiette territofiaIe StO'nt prononcées 
par le ministre de la France d',outre-mer dans les 
mêmes oonditions.' 

TITRE II 

ServIce.' 


CHAP,~TRE 1er 

Di<spositions générales. 

ART. 5. - Là gendarmerie stationnée dans 'les 
territoires relevant du ministre de la France d'outre
mer let dans les départements d'outre~mer resslortit·.: 

. Au département de la dé'ren'se nationale let des 
torces armées, pour tout ce qUl concerne la gesti:on 
et l'administration des offici<ei"s, gradés et gendan;nes 
saut déliogatÏlons prévues par le présent décret, 

Au département de la France d'lOutre-mer, pour' 
toutes les q,uestions concernant l'instruction' prépara
toue au service outre-mer l'emplOI 'et l'adminis
tratiori générale. . 

Le recrutement, l'instruction, l'avancement la 

diiscipIine des auxiliaires de gendarmerk slQnt dans 

I,es attributions, des commandants supérieurs d~s t:or

~s armées (IOU des troupes) ,agissant par délégation 

du ministre de la défense natilOna1eet des fiorces ar

mées >et du ministre de la France d'lOutre-mer, cha
cun ien ce qUl le concerne. , 


La direction général,e du service de la gendarme
ri~ ,est dans les attributions du ministre de la France 
<l'outre-mer, .Qui, pour ce qui concerne les départe
ments d'outre-mer,agit 'en acoord avèc le ministre 
de la défense nationale et des flotces armées, et de
mande, s'il y a lieu, l'av{s des ministres.. intéressés. 

ART. 6. - Le :serVICe de la gendarmérie dans leS 
territoifles re}evant du' ministre de la France d'lOutre
mer ainsi que lies rapplÛrts av·ec les' autorités locales 
s,i:mt fixés, dans le cadre des principes tegissant le 
service de la gendarmerie métropolitaine, par des 
arrêtés des 'Chefs' de territoire ,unitaire OU de grou
pe de territoires, prl~s aprèS avis des aut,oritës judi
clairès ,et milJitaires !Ct en liaison avec }le comman
dant de la gendarmerie intéressé. Ces arrêtés 'sont 
~umis à l'approhation du ministre de la France 
d'lOutre-mer qui oonsulte :évetltueHelllent le général 
inspecteur génér~l de la gendarmerie. 

U~ iserVICe de la gend~rmeri:e dans. les départements 
d'outre-mer' est réglé par 'des instrudions partIcu
lières du ministre de la France·â''Ûutre-meret du 
ministre d~ la défiense nationale et des forces armées, 
établies après avis des autres départements' ministé
rIels Intéressés. 

. L,e ministr~ de l'intérieur est oonsurté pour toutes 
}lès questions jSerapportant' à ses attributions en 
matiére de défens'e ,extérieure et de sécurité ,intérieure 
des départements d'outre-mer .. 

ART. 7. Le ·'service intérieur de chaque corps 
de gendarmerie lest réglé par uué instructilOn parti.. 
cQ.lière duchd de corps appr.ouvée par Je -ministre 
de la déf.ense 'nationàl,e .et des florces armées et le 
ministre de la France, d'outre-mer, Dans les territoires 

TERRITOIRE DU TOGO 1er mat 1953', 

d'outre-mer les pmj-ets d'instruction sont soumis à 

l'accord préalable des chefs de territoire unitaire ou-


" 

de gmupe de ,territoires. '. 


ART. 8. r.oute la oorrespondance ooncernant la 

gendarmede, échangée ,entre les territoir.es et dépar

tements d',outre-mer et les différents départements 


. ministériels, doit .obligatoirement être transmise par- :i/ 
l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer ~ 

pour toute question relative au service de 1~ gen
darmerie dans' ·}es territoires d',outre~mer; le chef 
du groupe de territoires, ou du territoire unitaire, ..~ 
oorrespond exclusivement avec le ministre de la F~an
ce d'outre-mer qJUI saiSit s'il y a lieu les autorités: 
central,es intéreStSées. Inversement, seul 'le ministre 
de la Franc:e d'outre.mer, saisi s'il y a Heu par' ces 
autorités central'es, oorrespond avec I,e Chef du groupe 
de territoires ou du territoire unitaire. 

A l'intérieur des territo.ires unitaires i()U gi;oupes: 

de territoires, oopj'e de toutel:es oorrespo'ndances se' 

rapportant à des questions du ressort des, autorités 

adminilstratives est adressée à oe:s autorités, en parti

cuher celles se rapporiant aux mouvements d'dflectifs_ 


La oorrespondance ooncernant l'emplOi qes militaires: 
'de la gendarmerie affeCtés à l'encadrement des for'
mations des frorces localles est transmise par l'inter
médiaire de. l'autorité admini,strative à la disposition: 

. ~. 

de laqueUe ils se trouvent placés. 

CHAPiTRE II .~ , , 

Contrôle supérieur du servic,e. Commandement 
Dl~âpUne. 

ART. 9. L'inspection des J1o:rmaHon:s de gendar
merIe stationnées dans les territoires ,et départements' 
d'loutre-mer est dans les' attribuW:ms du général inS
pecteur générâl de la gendarmerie agissant au nom 
du ministre de la défense natÏonalleet des forces ":
armées ,et du général inspecteur des forces terrestres { 
d'outre-mer agissant au nom du ministre de la 'Frande :i 
d'outrc-mer dans le cadre des dispositions fixées par 
l'article 5 du présent décret. 

Oes deux offiCiers généraux p'euvlent déléguer 1eurs· .. ' 
pouvoirs à po'ffider général .IOU supédeur de gendar... 
merIe inspecteur délégué, détaché permanent au minis
tère de 'la France d'outre-mer. '1 

ART. 10. - Les comma.ndants supérieurs des f.orces 
armées (IOU des troupes) ont, à l'égard de la ge.ndarme
ne. .. dans l'étendue de leur oommand.ement, les· attribu- l\, 

tions des généraux oommandants de région dans la. 
métropole auxq!uelles s'ajoutent les attributions spé- ~1 
clalesprévues dans les règlements et les instructions ': 
11linistériieHes fixant l'IOrganisati,onet le servièe par= 
tlOulier de. la gendarm'er1e dans les territoires et 
départements d'outre-mer. ',' . 

En matière d'instrucHon,dans le cadre de 
ternitoire, ils assurent 

de. gendarmefie 

militaires de la 

la: défense 

Intérieure et, lextérieure du 

1 . n permanente des unités 

s dans le mainti,en de Pordre et des centres 
et formations d'instructIon de$ florces pubUques locales 
(gardes diverses ) encadrées par des 
gendarmerie. 
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ART. 11.. - L,es oomm~ndants supÛieurs des torces 
armées ('ou destooupes) mit, à l'égard des militaires 
de la'gendarmerie, }es mêmes pouv1oirs disciplinaires 
que lesgénérauxoommandants de région en . France. 

CHAPITRE III 

Avancemenis. - Décorations.. 

Officiers. 

. ART. 12. Les propositions pour l'avancement 
des IÛffiderssont étabt.~es par le chef de corps. Elles 
sont ~soumises au commandant supérieur de!) forces 
armées (IÛU des troupes) qUI note les officiers dans 
l'es oonditions générales prévues' par la réglementa. 

. tion Isur l'avanoementet l,es fransmet aU ministre 
d:e]a défense nattonak et des forces années par l'in· 
termédüiire du ministre de la France d'ûutre.mer. 

Les chefs de corps recueillent, au préalable, les 

appréciations des chefs de. territoire sur la manière 

.de servir des 'lÇ)ffici:ers. 


_	-LorsqlUe .les 'fiorces terrestres ne sont pas repré
lSentées, les propositions sont transmÎlses par J'inter
médiaire du Chiet de territ,oir,e. . 

. L;es propositIons concernant l'es officiers chefs de 

()orps 'Sont étabhes par le commandant supérieur 

des 'forces armées (ou d'es troupes), à défaut par le 

chef de territoire. . . 


L,es appréciations des chefs de groupe de territoires 

ou de ~erritoire unitaire, lsur la mànière dé servir 

d~s chefs de corps OU oommandants de la gendarmerie 

de territoires unitaires sont recueilHes, ·en temps utile, 

par l'e oommandant supérieur des f.orces armées (ou 

des troupes). 


Gradés ,et ~tendarmes. 

ART. 13. - L'avancement des gradés et gendarmes 

a It:eupar oorps. . 


Les projets de taMeaux d'avancement sont établis 

par les chets de oorps. Ils sont transmis aux commim

dantssupérl'ClUrs des 'forces armées (ou des troupes), 

ou, à !défaut, aux chefs de territoires qUi l,es transmet

tent au 'mInistre de la défense naüonaleet des forces 

àrméespar l'intermédiaire du ministre de la France 

d',outre-mer.Les tableaux définitifs arrêtés par le 

ministve de la défense nationale et des f,orces armées 

sont. ensuite renvoyés aux différents corps par la 

même 'Vioie. . 


Les Officiers chefs .de oorps prono'ncent, par déléga

iton du ministre de la défense nationale et de:s f,orces 

armées et dal1s l'ordre des tableaux d'avancement, les 

~ominat~pn.s aux différents grades. 


Dans ~es oorps qUI ne sont pasoommandés par un 
officier, les nominations sont prononcées par les com
mandantssupédeurs des f,orêes armées (ou des trou
pes) ou, !SI les !f:orces terrestres ne 'sont pas repré
sentées, par l'e ministre de la défens,e nationale et des.' 
forces armées. 

,Auxiliaires de gendarmerie. "

ART. 14.. - DanS le cadre des disposiHons pe leur 
statut particulier, .l'avancement des auxiliaires de 'g,ert
darmerlea 'lIeu par oorps. Les propositions sont éta

,hhes par te chetde éorps d'aprèS les insfructIons 
q.u'il reçoit du commandantsup.érieur des forces ar
mées (ou des tl1Oupes). 

. personnel mis à la disposition dt! ministre de la ' 
France d'outre-mer dans la métropole; 

. ART. 15. - Les pl1Opos.itions pour l'avancement 
des officiers :et des sous-officiers des organismes 
SpéClàlisés de gendarmerie dont Ie ministre de la 
Fratic~ d'tOutre-mer dispose dans la métr.opole sont 
établies ,et transmises di rectèment au ministre' de 
la défen~ naHonal,e et des. f.orces armées par sès 
soins. 

La nomination des sous-.offiders .aux différents gra. 
de;s lest prononcée par }:e ministre de la déf:ense na-
tionale et Ides i'iorces armées, oompte tenu des vacances 
ouvertes dans 'ces différents grades.' . 

Dêc,pid#oris• 

ART. 16. - L;es propositions pour la Légion d'hon
neur et la médaille militaire ,en faveur des militaires 
de, la gendarmerie ,en servioe dans les terrÎtoiœs 
,et ùépartements d'outre-mer sont établies par le chef 
de oorpset soumises par lui au' commandant supé
ri:eur des f.orces armées (ou des troupes) qui Ies 
transmet 'au ministre de la déf'ense natiünale et des 

,vorces armées pour décis~on, dans les mêmes conditions' 
que les propositi.ons d'avancement. Lorsque les .forces 
terrestres ne sont pas représentées, ces propositions 
!SOnt transmises dans -les mêmes conditions' par' le 
chet de territoire. 

Les propositions pour les ordres coloniaux font 
l'objle: d'un travail annuel partiouHer par oorps. Les 
mémOIres ind'iv.iduels de propositton, . apostillés }è 
cas échéant par les autorités administrativès inté
ressées 'sont transmis au min:strede la défense na· 
tÏ:onaleet des 'fiorces armées dans les. mêmes con di
Uons qlUe ci-dess:us. 

TITRE 1lI 

CHAPITRE UN1QUE 

Encaa"eme..nt t!t(!s lorC8S publtqu,e,s l,ocales à 
Caractèlie miJitai'l'e. 

ART. 17. DanS le cadre de l'ensemble des 'mesures 
de défense et de sécurité la gendarmerie ass:ur,el'en
cadrement des centres et ~ormatiolls d'instruction et 
du maintien de l'ordre des 'forces publiques lücales 
(gardes diversès) à caractère militaire des territoires 
d'outre.mer. 

Les officiers, gradés et gendarmes affectés à Pel;l
cadrement des ifiorces publiques Locales relèv:ent hiérar
chIq,uement de leurS cl]efs de ~'arme pour l'instructÎ<on 
,et p'our leur admini;Str~tion statutaire, et exclusivément~ 
quant à l'ClUr lemphOl, de l'autorité. administrative res- . 
ponsaMe de l'ordre public, auprès de. laqiuelle ils 
sont placés. 
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Ills, sont ·admil'1istrés dans, llelsoonditions fixées par 
les instructions du m'nistre de la France d'lOutre-mer 

tes attributilÜns.de ces milita'ires, notamment celIe~ 
ooncernant le. maintien de l'ürdre, sont déNnies dans 
les arrêtés', particuliers des chlefs de territoil'e unitaire 
ou de gr.o'ùpe de territoires portant nomination' dans 
leutemp'LoI. . ' . 
, L'lnspecHon permanente des f.ormatilOns de forces . 
pubbques ·I,oca}.esà caractère mîlitaire .s'exerce dans 
les oo1JditilOns 'fixées par l'es arrêtés des chefs de terri
tülre Unitaire IÜU de ,gmupe de territoirés réglant 
l'lOrganisation ,et te service de ces forces publiques. 

lJes conditilOns dans lesquelles les forces publiques 
lOC3,I'es assistent la gèndarmerie. pour l'exécution de 
ses 'missions de poltce générale sont définies dans ces 
arrêtés. ' ! 

TITRE Iv 

Administration du perslÛnnel. 


CHAF~lTRE 1e):. 

Aaxiliairës <te gendarmerle. 

'. . ART. 18. - l;es disposiUons contenues danS le . 

.. présent titre ne concernent pas les auxiliaires de 

.gendartnede qUI s,ont administrés dans l,es oonditions 

fixees par l~ur statut particuli.er et reçoivent appli

caUon, le· cas échéant, de la téglementaHonen vi


. gIJ'eur pour les militaIres des corps' de troupe colo· 

niaux de même' origine auxquels ils sont assimilés. 


" IICHAP.ITRE 

'. Désignation et f11Js·e en "oate. 
,AIn. 19. - La désignation dès 'OffÎcierset des. 

spus.-offIciers de gendarmede pour servir dans les 
territoires rdevant du ministre de là France d'outre_ 
mer ,et dans les départements d'outre~mer est pro
nünèéepar le ministre de la défense naUonaleet des 
f.orcesarmées, pour un gr.oupede territ<olres, terri
toire unitaire' ou département déterminé,suivant les 
besoIns· en 'eff.ectifs signalés par le ministre de la 
France d'outre-mer. . 

La désignation des officiers est subordonnée à 
l'apRoobatLon du ministre de la France d'outre-mer 
auqlUel te ministre de la défense naHonale <ft desf,orces 
armées ttansmet!Un résumé de leurs notes. . 

l;es C'hel~s de gr.oupe de territoires oU de teri-Ïtoires 
unitaire.s 'reçoivent oommunication des notes, ges, offi
clers' l1iouveHeinent d~signés .pour commander la gen
darmerie de leurgooupe de territülres OU territoire. 

Le ministre de la France d'outre-mer reçoit commu~ 
nkation . de~r carnets de n'Otes des sous:,officiersen 
même. temps que l'avis de leur désignati'Ûn. ' 

'. Après réception dé iavis <le l,eut 'disponibilité pour 
l'leîI1barquement, 1eministre de la. Françe d'o~tre-mer' 
règle les oonditi<onsde mise e~ r.outedes militaires et 
de leur famiUe;il fixe, la, date de leur départ et le 
mode de transport~ . 

.Affectations. 
'ART:' 20; '. --.; Les ,offiders .etles 'sous-officiers dési


gnés pour, :servir .dans 'lin groupe de territo!res,' terri

:tQlre unitaIre ou département sont inscrits sur les 

'. 

oontrôl'es du corps" d'affectàtion .à la date de leur
'embarquement pour. rej'Ûindr,e le1;1r poste outre~mer•. 

A. l,:intéri,e:ur., de chaque gooupe 'de territoif1e~, ~ou. ' 
,temt<otre unltalf1e oU département, les :6fficiiers sont: 
désignés, 'en prinCIpe, pour l'es poStes signaléS vacants. 
par l'es che'fs de corps. Les affe.datîons sont poonOn-· 
cées ,sur pl1oposition du Che'f de oorps, mofivéepar
l'intérêt du lServioe, par' ~e commandant 'supérIeur' 
des forces larmées (ou de troupes) ou, à défaut,y:par le 
chet de terrHoire. 11 'en est rendu compte au ministre 
de la France d'lÛutre~mer qiUl en ,inf<orme llemitlistre 
de la défense natÏ<onal'e,et des toroes arméès. 

Le ,chef. deoorps p~ononce ks affectations dessous.· 

offIcierS dans ~es emp:~ois prévus aux tableaux did~ 

fectifs. . . 

L~ commandants de la gendarmerie des territoires;: 

unitaires ou départements pr.oposent 'en temps utile 

à l'eur, c'hd de cmps les affectations des sous~ffiders. 

désignés pour 'S'ervir à 1eur unité. ., 


Le chel de oorps porte I,es affectations à .la oonnais
,sance' des autorités civiI;es. et militaires Intéressées_ 

Muidtjons. , 

ART. 21. - A l'in,térieur de chaq<ue'gooupedeterri

tOlres ou territoire unitaire ou département, l,e~ muta.· 

tÏ<ons des officiers sont pl1ononèées, sur laprioposi-, 

ti,on des chefs de corps motivée par l'intèrêt. dtt1 

serVice, par le commandànt supérieur des fiorces ar-, 

mées (ou des troupes) ou, à début, par le chd de 

territoire. . 


Le chef de corps prononce l'es mutations des sous-· 

offici'ers ,et J,es porte à la connaissance desautorités~ 

civHeset militaires intéressées. . 


l;es commandants. de la gendarmede des territoires, 

unitaires lOu/département prop6senfen tempS utHe à. 

leur chef d'e oorps les mutati,ons jugées nécessaires~ 


Les mutattons cies officiers let des SOUs-officiers' ....·;·....1·..•..affectés à l',encadrement des f,orces pub'liqueslocales. , 
Isont prononcées av,ec l'acoord des chefs de territoires, 
ou de provintes intéressés. 

ExceptionneHement,. à l'intérieur d~un même oorps. .·.i. ! 
les mutati<ons des officiers OU des sous-officiers borS1 
du territoire unitaire ou du département d'affectatiom j 
initial,e peuvent être pl'ononcées, resp,ectiViemerit, par ~j 
le oommandant 'Supédeur OU lecnef de corp's, à oon- :1' 

dition que l,es officiers 'et sous-officiers .encauseaient , 
enoore au moins ùn an deséjoûr à .aècoPlplir.L'avis:· '.fl. 
des Chefs de territoires 'ou des préfets sera recueilli s'il' '1 

r a ,heu. Il :enestrêndu oompte au ministre de lai 
France d'outre-mer qUi ,en inf,orme le ministre de la: .':.j 
défense nationale et des f'Orces armée. J 

Lesc'hangements de corps en cours de séjour outre.:. 
mer des ?'f!iciers -et des sous.,offi~iers s.ont .ptononcés, 
par lIe mlOlstre de la défense nathonale iet des Forces ;, 

armées sur la proposition du ministre de la, France: .' 

d'lOutre-m~r. Ils doiventp'résenter un caractère,éxcèp
tLonnd 'ft être motivés par une raison impérieuse de 
service. ,"" 

http:particuli.er
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'Durée du' s'éjouroaire-mer. 

.ART. 2~~ - Les milit~lres de la '" gendarmerie dé
signés pour servir dans les territoires . relevant du 
ministre de la France d'outre-mer et danS tes dépar_ 
iementsd',ou!re-mer doivent yacoomplir un séjour 
,d;o~t la duree (traversée non comprise) est ainsi 
4flXee: 

Deux 'ans pour l'AJrique ,occidentale française, le 
ïiogo, l'Afrique équatoriale française, le Cameroun 
la côte Ifrançàise des SomaLis et la Guyane; . , 
, TtentemOls pour' les Etablissements français de 
J'Inde; . ' 

Trois ans pour l'Afriq1,le orientale française (Ma
,dagascar, G0l!10res, Réunion), 1:e Pacifique (Nouvelle
'Calédonie) Nouvelles-Hébrides ,et Etablissements fran
'çais d'Ooéanie) . Saint.Piierre 'et MiQiUelon, la MartinL 
<qIUe ,e~ la ÜI11adeloupe.. , 
. 'Us . 90nt rapatriahbes à la fin du séjour' a:nsi fixé 

::s'ils ,~e sont pas~utorisés à 'le 'prolonger dans les 
<condltJ..ons de l'artIcle 25 ci-après. . ' 

, . ART. ,~. '---. Lorsqu'un séj,eur est. commencé dans 
aIn terrltOlre IOU département et terminé danS un autre 
la durée dulSéjour à effectuer dans ce derni'erest 
:calculée Pl1oport~onnellement au séjour accompli dans 
~e 'preml'er let à \la durée du séjour réglementaire dans 

· iChacqn des deux territoires ,ou' départements. ~ 

, ART. 24. - SI la durée dU. séjour réglementaire 
;dans un 'territoire OU département vi,ent· à être modi
'fiée, les militaires de la gendarmerie ;en service dans 
ree ,territoire lOudépartement doivent y accomplir Ie 
.séjour pr~crit par la réglçmentation,en vigueur à 
la date de Leur désignati>on.· ' " . 

Prolongations ae sé;our. 

ART. 25. -'Des prolongations de' séjour. peuvent 
<être acoordées par périodes suœessiv,es d'ùne année 
aux. officiers",ft aux sous-<oflt1iders. de . 'gendar':' 
:rnene ,en ,service da!1s les territoLl'es' -et départements 
.d'outr~t'ner dans la limite du double 'du séjour règle
J11entalre. Par dét1ogat,ion, des pIioLongaHons desé~ 

· Jour "petty,ent, être accordées au delà de cette limite 

par ~e mlnistre de la France' d'outfle-mer pour motifs 

excepti,onnds, celles ooncernant l,es offici.ers ,étant sou, 

m'lises 'àl'acoord préalable du ministre de la défense 

national,e .et des' ~orces àrniées. . 

, I.;es demandes de prolongation de . séjour doivent 
être ~ésentées qiUatre mlotS avant la date d'expiration 
du :S,êJ~ur.. Ces pl'OlongatimlS ne'oonstituent jamais 
!ln d11OIt..Elltes ne peuvent être acoordées qU'aux 

, militaires. reoonnus aptes physi'QIuemertt par le ser

vlce,médical !Ct domümt :satisfaction dans l'eurma

· ,nière de' servir; , 

~L'av.t:s. du Che<!", du territoire ou du groupe de 


territoire§est obhgatoire pour l,es officiers. Il en est 

" Ide même PQur},es SlOus-officiers empl;oyés à l'encadre


, ment q,esli0t:,ces' pubIjques Locales. 
,I.;es pml'ongati;ons de séjour sont acoordées: 
Aux· ,officiers, par ~e ministr.ede la France d'ouire

mer sur demande des intéressés revêtu;e, des avis moti

. , 

,~. 

TERRITbll~E DU . TOQO . 

vés du oommandantsupérieur desf,orèes~rmées (ou 
· des tmupes) ,et des che'f1's de territoil'es; . 

Aux' sous-<offlciers, .. par les oommandants supérieurs 
des forces ar!"ié,es (ou des troupes ) 'ou, à défaut, Par le 
chet de temtolre sur aVIS motivé du chef de corps. 

I.;es prlOl,ong~tions de. séjour. acoordées ,par les . com
mandants supeneurs,et les chefs de territoil1eS ne 
d~v1ennent Béfinitives qu'après appl1obatÎton du' ini
nlstre de la France d'outre-mer. 

I.;e ministre. de la défense naHonaJ.e ,et .des f,or~es 
,armées ~s~ avisé des 'prol,ongaHons de séjour accordées 
· aux offICIers. . . ." 

Rapatriements. 

, . ART. 26. Les . militaires de ,la gendarmerie ne' 
p~!1ven:t .ê!rerapat.~iés avant l'expifadon dq temps de 
SeJour fIxe aux, arhcles 22, 23" 24 .et 25 ci-dessus que 
dans l,es cas SUlVants: 

1~ Raison de santé; 
2Q .RéducHon d'effectifs; 
3d Mesure de. discipline; .' 

·40 Intérêt du service. 
Le ministre de la France 'd'üutJ:le-mer fixe dans 

chaque caS la date de remise à la ,disposition du 
ministre de la défense nahonale et des iorcesarmées 
"des militaires rapatriés par mesure de disCipi~ne: • 

ART. ~7: .- i.ésmi~italr~s. aco0tnplissanf loùt~e-m~r, 
en apphcahon des dlSP'lslhons (I:e l'article. 25, un 
s~~our ,d'une durée au müinségale aU doublê du 
iSe]'OUr normal peuvent, SI l'eur' famille a été rapatriée 
au oours du séjüur, oJjtenit kretour de cell~"d o')ltre
mer dans les oonditi'ons' fixées par le ininistrede' la 
France d',outre-mer. ,... ", .. .. ' 

, . 

ART. 28. - Les militaires démissionnaires oU a9mis 
à la retraite avant l'acoompHssement du temps~de· 
séjour fixé à l'artide 22 perdent tOll's: droitsàôotigé 
üu permissiün.Leslfrais de rapatrieméntsotit à"léur' 
çharge ainsi qu~ ceux de, leur famille. Dans lie cas où 
Hs n'aurai~nt paS accomplI :un an de. séjour' depuis 
l,eur dernier débarquement dans le territoire üudepar..: 
tement, Ils ,devl1ont .en outre. rembourser lesrràis de 
voyage allerpour:eux~tiiê,mes' 'et leurfaniU1è~ . . . _. .;- . 

·ART. 29. DanlS' I,e' courant du troi,sième .' molS. 
. précédant la fin du séjour acoompli. d~s les condi
tiüns fixées aux articles 22, 23, 24 et 25 ..ci-dèssus, 
l'es militaires de la ~gendarmerie établissent une.de~ 
mande tend;mt àobtènir: 

Soit ,l'eur réaffectatiJon au territoire.: unitaire, gr.oupe 
de temtoircs 'ou département dans lequel. ilss·ervel1t; 

Soit leur a!ffectaUon à un autre territoire unitaire" 
glioupe de terr:it,oires OU département; 

Soit . leuraffectaUonài une t:ormat1on r.elevant 
ministre de la déf1ens,e nationale et des f10rces armées. 

·C-ette demandeest~dressée au ministre de la Frimce 
d,',outre-mer . revêtue de, l'avi:s du commandant supé
· (l'eur d7s ~orces ~rrt:Iées (<ou des troupes) et de:schefs 
de tem,tou:,es Unttau::~s ou de group:e!i de territoires., 
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Elle :estacoompagnée du rapport du chef de corps, 
destiné au ministre de la défense. nationale d des· 
~or(jes armées, sur la . manière dè servir des Întér6ssés 
et >s:ur l'oppormlniféqe les autoriser à effectuer un 
nouveau ,S:éj.our outre-mer ou sur la nécessité de leur 
remise a la disposition du i ministre de la défense 
nationale et des forces armées.' . 

LIl réaffectatilOn. dans le même territoire unitaire, 
gl10upe de territoires ou département 'est prononcée 
par l'e ministre 'de la France d'outre-mer Qjuien 
ini10rme le ministre der la défense nat10nale -et des 
forces armées. 

cette réaffectaUon présente un caractère "" définitif. 
Elle ne peut être modifiée qiu'excepHonnéHement aprèS 
acoord . du ministre de la défense natiQnaJ.e et des 
ilorces armées". En lOutre, en ce qUi concerne les Qffi
ders, l'eur réaffectation doit être -S:Oumi,se à l'acoord 
du' ministre dt;, la défense nationale et des, fioroe.s ar
mées. 

. Les affectatilOns dans un autre territoire unitaire, 

groupe de territoires QU département sont pr:ononcées 

,par le. ministre de la défense nationale 'ft des f,orces 

'armées sur avis favûrabl:e du ministre de la France 

<l'lOutre-mer. . 


ART. 30. Tout militaire de la gendarmerie en 
însta~ce de retou: outre-mer ~ qui ne r,ejoint pa;. SOl~ . 
poste par 'le naVIre ou l'avion qUi lUI 'est deslgne 
peut être rem~s d'lOffice à la dispo.sition du ministre 
de la défense nationale ,et des florcesarmées à comp
t~r du jlOur 'où il devait embarquer. 

Congés. 
ART.. 31. Les militan~es de .la gendarmerie 'en'. 

serVIce dans l,es territoires et départements d'Qutre
, mer peuvent ,obterltr : 

Des oongés de fin 'de, séj,Qur : 
,Dès oongés de oonvalescence: 
Des oongés pour affaires personnelles. 
L'es oong,és et prol<ongatiûns de congé oont accordés 

parle ministre de la France d'<outre-mer plOur une· 
setüedestinàtion. ' 

ARi. '32.. ~ L'es militaIres de la gendarmerie SQnt 

obligatoivement présentés avant lieur ~ rapatriement, 

qjllIeVe qU.e !Soit la durée de. leur séjour oufr:e-merj 

devant la oommissilon ,de rapàtriement du port OU 


,del'aélioport d'embar(jjU'ement.< Cette' coi:nmission leur 
. délivre un certif,lcat aerapatriement oonstatant leur 
état de" 'santé au'moment· du départ et· spéc.ifiant la 
natuve . duoongéà l'euracoorder (oongé de fin de 
séjiour 'ou congé de eonvalescence avec indication 
éventuelle de cure therrnal,e. 

A~T~ 33. - L'es congés prennent 'effet du j'Ûur du 

débarqlUement. I1s ne peuvent être accordés, en prin

Cipe, pout 'en j,ouir dans le groupe .de territoil'es, 

territlOire .unitaire ou départementd'.outre-mer .où les 

intéressés. ,oont en service~ 


cependant, ,les militaires odginail'es d'un' territoire 

ou département d'outre-mer peuvent ûbtenir des con-. 

gés,deifin ,J.te . séjour pour ce territoire ûU départe

ment~l1: hmr fami1:1e y i"éside. 

,. , l ' ~. . 

- .. 
;, , 


. /' 
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La durée' totale <;les oongés consécutifs de . toute 
nature acoordés au titre du ministère 'de la France 
d'outre-mer nèpeut dépasser la limite maximum de 
neuf mOlS, l,es séjours danS }.es établissements d'eaux '. ';~ 
thermal'es et minérales d danS les hôpitaux' étant 

:'.
OOmpris dans cette limite. 

L,es militaires rapatriés par mesure de discipline 
D'C peuvent prétendre à la totalité du oongé CQrres- ., 
Pond'ant ,à la durée die leur' séj,our ,o"4tre~mer; '1jn.e ,'.1 

dédsion du ministre de la France d'outre-mer, prise 
sur la proposition desaut,orités hiérarchiques,' fixe ,7i 

dans chaqrue cas particuHer la durée de la permission 
ûU, l'e ~as échéant, du congé à attribuer à ces mill
talres. 

Congé de fin de séjour. ' 

ART. 34~ - Des eongés, dits « oongés de fin 'de .' 
séjours» p'euvent être aceordés par l,e ministre de 
la France d'outre-mer aux mi,Htaires dJe la. gendar
merie ayant acoompli un séj'Ûur outre-mer dans les 
oonditions fixées par les artid~ 22, 23, 24 d 25 ci
dessus. 

Sous résgrve des dispositions de l'atticl:e33 rela

tiV'fis à la durée totale des oOngés de toute nature 

susoeptibloes d'être accordés aux militaireS de Ja gen

darmer~e au titre du ministère de la France d',outre

mer, la qurée des congés de 'fin de séjour 'é'st cal

culée sur la base de qlUatre j'ours par mois de séjour 


. outre-mer, les,fracti'Ûns de mois étant oomptées pour 

un mlOis 'entier. , . 


Les permissions faisant mutation, obtenues.· pen- .', 
dant le séjQur' <outre-mer viennent en déducHon' du 
n<ombre de jours de congé. . 

La durée du oongé de fin de séjour.acoordé aux 

militalres réaffectés dans les formations de gendar
mene lOutre-mer ,est majorée de: ' 


Soixante j,ours pour l,es séjours ·ef'fectuésen:Afri

que <occidentale française, au 'f,og<o, en . Afrique équa

ioriate française, aù Camel1oun, en Côte française 

des Somalts et en Guyane, 


Trente jours pour les séjours ,effectués dans les 

autres territoires et départements. 


En cas d'annulation dè .leiUr réaffectatiûn outre

mer lsur· l'eur demande les militaires ayant bénéficié 

en tout IOU partie d'une. maj,orati'On de congé dans. 

ces oonditions subissent une réduction correspondante 

sur le nombre de jours' de permission ,dont ils sont 

appeléS à héné'ficier par la suite dans ,leur nouvelle 

affectaHon. La majlOration de congé dont H:s 'Ûnt, in

dûment béné'fidé ne peut d<onner lieu à droit à cam

pagne. 


Congés 4e c,onv.alescence~ 

ART. 35. Les oongéset pl101ong~tilOns ,de con
gés de oonvalescence sont aceordés paf le miriistré 

de la France d'loutre-mer, après avis du conseil su

péneur de santé,sur levude,s "certificats' de rapa

triement· délivrés dans les oonditions fixé~s par l'arti

cle 32 IOtl [sur le vu des, certifi6ats de visite d de 

oontre-visit~ du 'service de santé' de Da place la .plus

plioc'he dü lieu" de oongé.· .' ' 
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:ART. 36. - L'es oongés ou prolongations de' congés 
de ronvalescence ne sont accordés q/ue par périodes 
succesSlv,es de trois molS au maximum après constata

"tilOn d'e l'état de Santé des intéressés, quel que soit 
le temps dèséjlOur accompli lOutre-mer. 

ART- 37. - Les militaIres de la gendarmerie mal a": 
des au oours de leur congé de fin de séjour peuvent, 
faire trans1:iormer la partie de leur congé restant à 
OOurIr 'en oongé de convaleseence. Les militaires rapa
triés avec un oongé de convalescence ne peuvent faire 
Changer ~ la nature de ce oong~; toutefois .ils peuvent 
le faIre pro1ongerau même tItre, conf,ormément aux 
artIci'es 33 let 36 ci-dessus. 

ART. 38. Les militaIres de la gendarmerie béné
ficiafres de, rongéS ou de prol,ongaHons de oopgés 
de' ronv.al,escence peuvent être ,réafiedés lOutre-mer, 

, f,n; à 1'lssue de ces oongés ou proLong.ations de ~ongés, 
c!liS~nt reoonnus physiquement aptes a y servIr. Les 
oondmons de leur réaffectation sont fixées dans cha
,qtÎe .cas'par le ministre de la France d'lOutre-mer. 

lioute'f.oIs, sont lobligatoirement remis à la dispo

sition du ,ministre de la défense nationale et des forces 

armées, l!es mil.itairfiS' d:e la gendarmerie ,dont ies 

congés ,et prolongations de 'congés de 9()nvaIescence 

ont pour 'effeLdie porter le temps, p,asse par eUx en 

position de èongé (fin de séjlOur 'OU cOfival'escence) 

à une ~urée fotal'e supéri,eure à cene fixée pour les 

rongés de finde séjoùr, par l'articl,e 34. 


P,ermissions et congés pOrUr df/lll:res pers:on,nel~~.
j" - • 

ART. 39. - Au rours d'fi l,eur séjour d:aniS les terri.' 

toires et départementsd'lOutJ1e~m~, les militaires de 

la geoda~merie peuvent à titreexceptii()oneJ, obtenir, 

pour affaires personneHes: ' 


Des p'ermissioris d'une durée maximum dè trente 

jou~s, y oornpris les délais de wute, acrordées par les 

commandants supérielUr;s des forces armées (OU des 

tnoupes)iou, lorsque Ies 'forces terrestres ne sont pas 

r epl1és1enté'es, par l'es chefs de territoires; 


Des rongés d'uhe durée maximum de quatl1e~vingt

dixjlOurs, y' oOl11pris l,es délais de route, acoordés par 

l,e ministre de la France d'outre-mer. 


oes' pérmisfSionset oongés nê peuvent êtve prolon

gés. ,Le temps passé en permission oU en congé pour 

affaires personnelles ne oompte pas dans 'la durée 

dus'éjour -régl,ementaire outre-mer, et 'est déduit de 

la durée du oongé qui peut être acoordé à l'issue du 

séjour outre-mer. Les fraiS de transport aHer et retour 

pour l'es militaires et leur famillé s'Ont à la cltarge 

des Intéressés. • " 


-
DispoSitions administratives, parti6ulières.' 

ART. 4Œ ~ L"entretien des militai,res de la getidaf~ 
merie e~ service 'dans les oorps de gendarmerie des 

,j:err,I1:oiieset départements d'outre-mer ,est à la charge 
'du ininilstère de la France d'outre-mer depù'Is loe jour 
inclus de l'embarquement de ,ces militaires pour re: 

, , .. 
~ - ...........'._._-'------_...
---~-",",-~~ 

-. , 
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Joindre leur poste .Qutre-m,er jusqu'à la date de leur re~ 

mi!ge à la disposition du ministl1e d'e la défense natio. 

nal'e iet des f:orces armées. ' 


Des instructions du m'iIistrë de la Fran'ce d"outre
mer,étabHes le cas échéant en accord avec le min:s~ 
tre de la défens'enatÎonale et des forces armées, fixent 
les oonditions particulières d'admintstration ~td'en

" 

:' 

tretI;en SlUr l,e bUdg,et de fa France d'outre-mer du 
personn,el .de gendarmeriie m'Î:s' :a sa dispositi'Ûn,' :eri 
serVIce outre-mer ou dans la métrop<?le. 

ART., 41. - A l'issue de leur oongéde fin de sé

jour et 'durant la pérlodie d'expectative d'embrarque" 

ment pour rejoindre leur poste; les militaires de la 

gendarmerie réaffectés dans un territoire ou dé

partement d'lOutre-mer sont provisoirement affectés 

il. la Is.uite~ suivant le cas, ,à l'lOrg-anisme de,gend,ar. 

merie de transit diu ministève de la France d-',outre. , 

mer à Mans:eWe .1011 au oorps de gendarmerie du terri. 

tOlre oU du ~épartement du lieu de congé outre-mer. ' 


TITRE V 

CHApnRE ,UNIQUE 

Djs.positilQIlS d':appl:lcation. 
ART. 42. - Toute' règlem!entation de la gendar


mène nationale, non contraire aux dispositions du 

présent déc~et, ,est appHcabl'e, aux militàires de cette 

arme mis à la disposition du ministr;e de la, France 

d'outre-mer. 

ART. 43. - Le décret du 16 février 1923 réglant 

l'fi service dé Jagendarmede détachée aux ,'oolonies 

'et ses modificatifs !sont abrogés. 


ART. 44. -Le ministre de la défense natiOnale et 

des foroes années -et le ministre -de la France d',outre

mer sont chargés, chacun en ce qUI le oonéetne, de 

l'exérutiofi' du préSient ,décret qui sera publié au Jour. 

nal offiCie/: de la RépubH,que rrat;lçaise' ,et auX jour~ 


, naux o'ffwiels des territoires relevant d'Il ministre de 
la Fra11ce d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 'J7 mars 1953. 

Henri QUEUILLe." 


par le vice-président du oonseil des ministres, 'pour 

te, prés,ident d'Il conseiI des ministres et par ,délé.;. " 

gation: 

La ministre. '(te la détenpe nation,ale et des forces 

ar.mé,ep~ 

R. PLEVEN. 

Le ministre de la prance d'outre-mer; 
LoUls JACQUIiNOT. 

Na 282.5'3jC. --: par arrêté du Oomm1,ssairede la 

République au T.ogo en qate du: 


21 avril 1953. Est promuLgué. dàns le' Terrio: 

tOire du T:6go l't: décret niO 53-265 du 28 mars 1953 

portant modification au décret np 51-1523 du 31' 

décembre 1951, modifiant l'e décret nid 49-1364 du 2 

août 1949,fixant l,e statut p'artiClulier des auxiliaires 

de gendarmerie des territoires r:el,evant du mi~is

tre de la France d'outre-mer autres que ,l'IndochIne. 


,<t , 


